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Direction des relations interparlementaires et internationales et du protocole 
 

Visite de la présidente du Parlement gallois 
Relation bilatérale 
Québec 
22 mai 2025 
 

Délégation québécoise 

 Mme Nathalie Roy, présidente de l’Assemblée nationale du Québec (ANQ) 

 Mme Sylvie D’Amours, deuxième vice-présidente de l’ANQ 

 Mme Marie-Louise Tardif (Laviolette – Saint-Maurice), députée 

 Mme Sona Lakhoyan Olivier (Chomedy), députée 

 M. Claude Reid (Beauharnois), député 

 M. Siegfried Peters, secrétaire général  

 M. François Arsenault, secrétaire général adjoint aux affaires parlementaires 

 Mme Romane St-Laurent, directrice des communications et responsable du protocole au 
cabinet de la présidente 

 Secrétaire de commission parlementaire 

 Conseillère en protocole 

 Conseillère en relations interparlementaires et internationales 

Contexte 

Au cours des dernières années, l'Assemblée nationale du Québec et le Parlement gallois (Senedd) 
ont grandement renforcé leurs liens bilatéraux, notamment par le biais de rencontres de travail 
entre des délégations parlementaires québécoises et galloises.  

La présente visite de la présidente du Senedd, la très honorable Elin Jones, s’inscrit dans la 
poursuite du développement d’une relation bilatérale durable entre les deux parlements avec la 



 

signature d’un protocole d’entente entre l’Assemblée nationale du Québec et le Senedd, 
permettant d’établir une collaboration entre les deux institutions.  

Objectifs et résultats 

Maintenir dynamique la relation bilatérale avec le Senedd par le partage de bonnes pratiques et 
le renforcement des liens de collaboration qui unissent les deux parlements. 

• La dernière rencontre entre les deux présidentes a eu lieu dans le cadre de la 
68e Conférence parlementaire du Commonwealth en novembre 2024. Lors de cet 
évènement, elles étaient conférencières pour une séance sur la rétention des femmes en 
politique. Un dîner bilatéral avait également été organisé entre les délégations 
québécoise et galloise. Cette rencontre avait permis d’affirmer la volonté réciproque de 
poursuivre le renforcement des relations entre les deux parlements. 

• Précédemment, en juin 2024, la présidente de l’ANQ avait conduit une délégation 
parlementaire à Cardiff (Pays de Galles) dans le cadre d’une rencontre bilatérale avec le 
Senedd. Les thèmes de la place des femmes en politique et de la protection des langues 
françaises et galloises avaient été mis de l’avant. Il s’agissait de la première visite officielle 
d’une délégation parlementaire québécoise au Senedd.  

• Cette nouvelle rencontre bilatérale a permis à l’Assemblée nationale de poursuivre la 
collaboration et le partage d'expériences avec le Senedd afin que les deux parlements 
puissent s’inspirer mutuellement pour favoriser l'adoption des meilleures pratiques 
parlementaires. La rencontre a également confirmé la pertinence de maintenir un forum 
de discussions entre les deux institutions.  

Signer un Protocole d'entente entre l'Assemblée nationale et le Senedd afin d'établir un cadre 
formel et durable d’échanges et de collaborations entre les deux parlements. 

• Suivant le renforcement des relations entre les deux parlements et répondant à une 
volonté conjointe, les deux présidentes ont profité de cet évènement bilatéral pour signer 
un protocole d’entente entre les deux parlements. Ce protocole d’entente permet de 
pérenniser le dialogue en ouvrant la voie à des échanges réguliers entre les parlementaires 
et les administrations qui favoriseront les partages de bonnes pratiques et d’aborder des 
thèmes d’intérêt commun. 

Échanger avec la présidente Jones sur les enjeux et défis touchant son parlement et permettre le 
partage d'expériences en lien avec l'actualité québécoise et galloise. 

• Un entretien entre les deux présidentes a permis des échanges pertinents axés sur les 
enjeux et défis qu’elles rencontrent à la tête de leur parlement respectif. Ces discussions 
ont été l’occasion de partager les expériences et le savoir-faire en matière de gestion 
quotidienne d’un parlement et des relations avec les différents groupes parlementaires. 



 

• Une séance de travail sur l’actualité politique et parlementaire a aussi permis aux deux 
délégations de discuter et de s’informer sur les réalités politiques vécues au Québec et au 
Pays de Galles. La présidente a notamment pu profiter de cette séance pour expliquer les 
travaux de modernisation de la Salle de l’Assemblée nationale. Elle a également mis de 
l’avant le succès de la halte-garderie pour la conciliation travail-famille et les travaux de la 
Commission spéciale sur les impacts des écrans et des réseaux sociaux sur la santé et le 
développement des jeunes, deux sujets qui ont grandement intéressé la délégation 
galloise. De même, elle a pu questionner son homologue sur l’importante réforme du 
Senedd qui fera notamment passer le nombre de députés de 60 à 96 dès les prochaines 
élections en mai 2026. Parallèlement, la présidente galloise a mis en lumière des initiatives 
novatrices pour la jeunesse, dont l’introduction du droit de vote à partir de 16 ans et la 
mise en place d’un parlement jeunesse élu, formé de jeunes âgés de 12 à 18 ans, qui 
s’engagent pour un mandat de deux ans et dont les travaux peuvent être présentés au 
Senedd. 

Permettre les échanges et les discussions sur le fonctionnement des deux parlements et 
l’organisation des travaux parlementaires. 

• Une visite du parquet de la chambre a été organisée afin de permettre à la présidente de 
partager avec son homologue son approche en matière de gestion des débats. Elle a 
également pu présenter les différents outils, notamment technologiques, dont elle dispose 
pour exercer sa fonction. 

• Une séance de travail sur l’organisation des travaux parlementaires a aussi été organisée 
avec le secrétaire général adjoint aux affaires parlementaires et un secrétaire de 
commission parlementaire afin de présenter les spécificités de l’Assemblée nationale en 
matière de procédure parlementaire.  

• Ces différentes séances ont permis à la présidente de l’ANQ et aux autres représentants 
de l’Assemblée nationale de répondre aux nombreuses questions de la présidente galloise 
sur le fonctionnement de l’Assemblée nationale dans le contexte de la mise en œuvre 
d’une importante réforme parlementaire au Pays de Galles qui aura des impacts 
importants sur l’organisation des travaux parlementaires au Senedd. 

• En plus des séances de travail et discussions bilatérales, la présidente Jones a également 
pu assister à la période des affaires courantes et faire une visite de l’Hôtel du Parlement 
incluant la Bibliothèque de l’Assemblée nationale et de l’exposition « Avec Diplomatie : 
chroniques des relations internationales du Parlement » lui permettant de la sorte d’avoir 
un regard plus large sur le cadre de travail à l’Assemblée nationale. 

  



 

Suivi 

Avec la signature d’un protocole d’entente entre l’Assemblée nationale du Québec et le Senedd, 
les relations bilatérales entre les deux parlements continueront à se développer et à s’approfondir 
de façon durable.  

Déjà, des représentants du Senedd ont été invités à participer, à titre d’invités internationaux, à la 
61e Conférence régionale canadienne de l’Association parlementaire du Commonwealth qui se 
tiendra à Québec en juillet prochain, à l’invitation de l’Assemblée nationale. Parallèlement, des 
représentants de l’Assemblée nationale participeront à Cardiff (Pays de Galles) en juin prochain, à 
titre d’observateurs internationaux, à la Conférence régionale des îles britanniques et de la zone 
méditerranéenne de la même association, à l’invitation du Senedd.  

De même, il est prévu de partager avec le Senedd le rapport final de la Commission spéciale sur 
les impacts des écrans et des réseaux sociaux sur la santé et le développement des jeunes ainsi 
que des informations et des données statistiques utiles en lien avec l’implantation d’une halte-
garderie en contexte parlementaire. Ce partage d’information et de bonnes pratiques fait écho à 
la volonté exprimée dans le nouveau protocole d’entente entre les deux parlements. 

  



 

Dépenses 
Transport $ 

Restauration 1 189 $ 

Hébergement $ 

Interprétation 4 449 $ 

Service aéroportuaire 780 $ 

Divers 455 $ 

TOTAL 6 873 $ 
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